
Arrêt de la Cour (première chambre) du 29 juillet 2010 — 
République hellénique/Commission européenne 

(Affaire C-54/09 P) ( 1 ) 

[Pourvoi — Agriculture — Organisation commune du marché 
vitivinicole — Aides à la restructuration et à la reconversion 
des vignobles — Règlement (CE) n o 1493/1999 — Fixation 
des allocations financières définitives accordées aux États 
membres — Règlement (CE) n o 1227/2000 — Article 16, 

paragraphe 1 — Délai — Caractère contraignant] 

(2010/C 246/07) 

Langue de procédure: le grec 

Parties 

Partie requérante: République hellénique (représentants: 
I. Chalkias et M. Tassopoulou, agents) 

Autre partie dans la procédure: Commission européenne (représen
tants: H. Tserepa-Lacombe et F. Jimeno Fernández, agents) 

Objet 

Pourvoi formé contre l'arrêt du Tribunal de première instance 
(cinquième chambre) du 11 décembre 2008, Grèce/Commission 
(T-339/06), par lequel le Tribunal a rejeté un recours visant à 
l'annulation de la décision 2006/669/CE de la Commission, du 
4 octobre 2006, portant fixation pour l'exercice financier 2006 
des allocations financières définitives aux États membres, pour 
un certain nombre d'hectares, en vue de la restructuration et de 
la reconversion des vignobles au titre du règlement (CE) 
n o 1493/1999 du Conseil (notifiée sous le numéro 
C(2006) 4348) (JO L 275, p.62), dans la mesure où elle fixe 
les hectares et les allocations financières définitives concernant 
la Grèce 

Dispositif 

1) Le pourvoi est rejeté. 

2) La République hellénique est condamnée aux dépens. 

( 1 ) JO C 82 du 04.04.2009 

Arrêt de la Cour (troisième chambre) du 
15 juillet 2010 (demande de décision préjudicielle du 
Verwaltungsgerichtshof — Autriche) — Alexander 

Hengartner, Rudolf Gasser/Landesregierung Vorarlberg 

(Affaire C-70/09) ( 1 ) 

(Accord entre la Communauté européenne et ses États 
membres, d’une part, et la Confédération suisse, d’autre 
part, sur la libre circulation des personnes — Location d’un 
lot de chasse — Taxe régionale — Notion d’activité 

économique — Principe d’égalité de traitement) 

(2010/C 246/08) 

Langue de procédure: l'allemand 

Juridiction de renvoi 

Verwaltungsgerichtshof 

Parties dans la procédure au principal 

Parties requérantes: Alexander Hengartner, Rudolf Gasser 

Partie défenderesse: Landesregierung Vorarlberg 

Objet 

Demande de décision préjudicielle — Verwaltungsgerichtshof 
(Autriche) — Interprétation de l'art. 43 CE — Notion d'activité 
économique — Chasse à caractère sportif et sans but lucratif — 
Vente de gibier pour recouvrir une part des frais liés à la chasse 
— Absence de bénéfices 

Dispositif 

Les dispositions de l’accord entre la Communauté européenne et ses 
États membres, d’une part, et la Confédération suisse, d’autre part, sur 
la libre circulation des personnes, signé à Luxembourg le 21 juin 
1999, ne s’opposent pas à ce qu’un ressortissant de l’une des parties 
contractantes soit soumis, sur le territoire de l’autre partie contractante, 
en tant que destinataire de services, à un traitement différent de celui 
réservé aux personnes ayant leur résidence principale sur ledit territoire, 
aux citoyens de l’Union ainsi qu’aux personnes qui leur sont assimilées 
en vertu du droit de l’Union, au regard de la perception d’une taxe due 
pour une prestation de services, telle que la mise à disposition d’un 
droit de chasse. 

( 1 ) JO C 102 du 01.05.2009
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